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Décision portant sur la composition de la 
Commission Des Usagers 

Date : 24/05/2023 

Référence : 2023.08 

    La Directrice,   
 

 Vu le Code de la Santé Publique, notamment les Articles L.1112-3 et R1112-
81 

 Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 
santé et notamment l’article 183 qui prévoit la transformation des CRUQPC 
en Commission des Usagers (CDU) dans les établissements de santé, 

 Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la Commission des Usagers 
des établissements de santé, 

 Vu l’arrêté du 5 novembre 2021 fixant la composition nominative du Conseil 
de Surveillance de l’EPSM Sud Bretagne CH Charcot, 

 Vu l’arrêté du Centre Nationale de Gestion en date du 20 Août 2020 
nommant Madame Ophélie RENOUARD, Directrice de l’EPSM Sud Bretagne 
CH Charcot à compter du 16 septembre 2019. 

 Vu la désignation des représentants des Usagers fixés par l’Agence Régionale 
de Santé le 22 Novembre 2022 ; 

 Vu la désignation des représentants du CSE en séance le 11 avril 2023, 

 Vu la désignation des représentants de la CSIRMT en séance le 12 avril 2023, 

 Vu la désignation d’un représentant de la CME en séance le 13 avril 2023 ; 

décide 

Article 1 

   La composition de la commission des relations avec les usagers et de la qualité de la 
prise en charge est fixée comme suit à compter du 7 décembre 2022. 

 
 Président : Guy PIERRON, Représentant des Usagers 
 Vice-Président : Ophélie RENOUARD, Directrice 

 
 Directeur de l’EPSM JM Charcot : Madame Ophélie RENOUARD 

En cas d’absence, elle sera représentée par Madame Virginie GALL, Directrice 
adjointe. 

 
 Médiateur médecin : 

Titulaire :   Monsieur le Docteur Loïc LE MOIGNE, Praticien Hospitalier 
 

 Médiateurs non médecins : 

Titulaire :    Madame Françoise CROSSIN, Directrice des Soins  

Suppléant : Madame Gaëlle HOMBERG, Attachée d’administration, Bureau 
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des   Admissions 
 

 Représentants des Usagers : 

Titulaire : Monsieur Guy PIERRON, UNAFAM, 

Titulaire : Madame Ghislaine LANGLET, ADAPEI 56  

Suppléant : Madame Marie-Claire LINDREC, UNAFAM 

Suppléant : Monsieur Marc JAOUEN, Autisme France 

 Membres désignés par la CME : 

Titulaire : Madame le Docteur Myriam LECOLLE 

Suppléant : Poste vacant 

 Membres désignés par la CSIRMT : 

Titulaire : Monsieur Clément BAGOT, IDE 

Suppléant : Madame Nathalie PETIT, Cadre de Santé 

 Membres désignés par le CSE : 

Titulaire : Madame Nathalie MASSAROTTO, Adjoint Administratif 

Suppléant : Madame Laetitia LE PUILLANDRE, IDE 

 Membres désignés par le Conseil de surveillance : 

Titulaire : Monsieur André RICHARD, Personnalité Qualifiée 

 Représentant de la Qualité (membre invité): 

Madame Céline SAUVAGE, Responsable qualité gestion des risques 

 Membre invités  

- Madame Martine DI GUGLIELMO, Personnalité Qualifiée 
- Madame Marie-Thérèse LE MEUT, Gem L’escale 
- Monsieur Loïck BARRIQUAND, ADAPEI 

Article 2 

La liste des membres de la Commission des Usagers sera affichée sur l’un des panneaux d’information 
de l’EPSM JM Charcot. 

Article 3 

La liste des membres de la Commission des Usagers sera remise à chaque patient, avec le livret 
d’accueil. 
Elle peut également être consultée sur les sites Intranet et Internet de l’EPSM JM Charcot. 

Article 4 

La présente décision annule et remplace la décision n°2022.30 et prend effet à compter du 31 mai 2023. 
         

Ophélie RENOUARD 
 
                Directrice


